
lu* Marquis de Vaudreuii, et fans qu'ils puiFent être reputés prifonniers de guerre.
Tous ceux dont les affaires particulieres exigent qu'ils refLent dans le pays et qui

ien ont la petniffion de M. de Vaudreuil, feront permis de refter jufqu'à ce que
leurs affaires foient terminées."

ARTICLE XXIIP.

Il fera permis au munitionaire des vivres du Roi de demeurer en Canada jufqu'à
lannée prochaine, pour être en état de.faire face au dettes qu'il a contraaées dans
la colonie, relativement à fes fournitures; fi, néanmoins,. il préfere de paffer en France
cette année, il fera obligé de laiffer.juqu'à-l'année prochaine une perfonne pour
faire fes affaires; ce particulier confervera et pourra emporter tous fes papiers fans
éire vifités; fes·cômmis auront la liberté de refler dans. la. colonie ou de paffer en
France, et-dans ce dernier cas, le paffage et la fubliftance leur feront accordés fur
les vaiffeaux de Sa Majeflé Britannique, pour eux, leurs familles et leurs bagages.....

Accordé.-
ARTICLE. XXIV.

Les vivres et autres approvifionements qui fe trouveront en nature d'ans lès ma--
gazir:s du murritionairé, tant dans les villes de Montréal et des Troie Rivieres qui
dans les.campagnes, lui feront confervés ;; les dits vivres lui appartenants et non au.
Roi; et il lui fera loifible de les vendre aux François ou aux Anglois.-" Tout

. i Ouve dans les magazins dcftiné- à l'ulage des troupes,- doit être deli-
vré au Commiffaire Anglois pour- les-.troupes du Roi.

A-RTICLE XXV.

Le paffiage en France fera également accordé. fur res vaiffeaux de Sa Majefté Bi.-
tannique ainii que la fubfiflance à ceux des officiers de la compagnie des Indes qui-
voudront y paffer, etriis emmeneront leurs familles, domefliques et bagages. S'era
permis.à Fagent principal- de la dite compagnie, fuppofé qu'il. voulût paffer en
France, de laiffer telle perfonne qu'il jugera à propos jufqu'â l'année prochaine,
pour terminer les affaires de la dite compagnie et faire le recouvrement des Iinmmes.
qui lui font dùes. L'agent principal confervera tous les papiers de. la-.dite com UiM.
nauté, et ils ne pourront êne vifités..-" Accordé."

ARTICLE XXVE:

Cette Compagnie féra maintenue. d'ans la. propriété des Ecarlatines et Caffôr
qu'elle peut avoir dans la ville de Montréal ; il n'y fera point touché, fous quelque.
prétexte que ce-foit; et il fera donnié à l'agent principal les. facilités néceffaiires
pour faire paffer cette année en France feb caftors fur les vaiffeaux de Sa .:Majeibé
Britannique, en payant le frêt fur le pied que les Anglois le payeroient.---- Ac.
" cordé pour ce qui peut:appartenir â.a compagnie ou aux.particuliers ; mais fi fa
." Majefié très chretienne y a aucune part, elle doit être au profit du Roi."

ARTICLE XXVII.

Le Libre exercice de la religion Catholique,- Apoflolique t'Rômaine fubiflera
en ion entier, en forte que tous les·états et le peuple des villes et des campagnes,
lieux etýpo1tes éloignés Pourront continuer de- s'affcmtbler dans les églifes,- et -de
fiéquenter. les Sacrements comme ci-devant; fans être -inquiétés en.aucune maniere,
dLtedeenrt ni indirea=ment. Ces peuples feront obligés par le gouvernement.

Anglois.


